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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CO�GO  

MI�ISTER DE L’E�VIRO��EME�T, CO�SERVATIO�  

DE LA �ATURE ET TOURISME                                                                 A��EXE  I 

 

 
�° ……. 

 

 

PERMIS DE DEBOISEME�T �° ………… 

 

 

LE MI�ISTRE CHARGE DES FORETS, 

 

Vu la constitution, 

Vu la loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant code forestier, spécialement les articles 52 à 54 ; 

Vu l’arrêté n° …………du…………portant réglementation du permis de déboisement ; 

Vu la requête introduite par : ……………………………………………….. 

                                               ………………………………………………….. 

                                               …………………………………………………. 

                                               …………………………………………………. ;(1) 

Vu l’avis favorable de l’Administration forestière compétente ; 

DECIDE : 

 

Article 1
ère
 : 

        Le présent permis est accordé pour permettre à son titulaire de déboiser l’espace forestier identifié comme suit : 

1.1. Localisation géographique et administrative : 

- Province :……………… -Territoire :……….Village  de référence …………. 

1.2. Superficie à déboiser en ha :…………………………… 

1.4. Activités prévues sur le terrain à déboiser :…………………………………................ 

       ………………………………………………………………………………………... 

Article 2 : 

        Le titulaire du présent  permis est tenu de (2) 

 2.1. Exécuter toutes les mesures prévues dans sa notice ou étude d’impact environnemental ou social en vue de         

prévenir ou réduire les impacts environnementaux de ses activités. 

2.2.  Faire approuver par l’administration compétente tout contrat de sous traitance de la coupe ou récolte des bois ou 

des produits forestiers non ligneux trouvés sur l’espace à déboiser. 

2.3.  Respecter toute règle d’exploitation forestière requise et acquitter toutes taxes et redevances y afférentes. 

- Montant de la taxe due : ………………..  référence du titre de perception : ……………… 

 

 

Fait à …………………………….,le…………………………………. 

 

LE MI�ISTRE 

 

       Noms et sceau officiel 

 

  

 

 

 

 

 

1 Identité complète du requérant 

 2 Biffer la mention inutile 
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CO�GO                                                              A��EXE  II 

                                                                                                                          

                                                                                                                                 �° ………… 

 

PROVI�CE DE : ………………………………………………. 

 

                                            PERMIS DE DEBOISEME�T  �° ………………. 

 

                                                   LE GOUVER�EUR DE PROVI�CE, 

 

Vu la constitution, 

Vu la loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant code forestier, spécialement les articles 52 à 54 ; 

Vu l’arrêté n° …………du…………portant réglementation du permis de déboisement ; 

Vu la requête introduite par : ……………………………………………….. 

                                               ………………………………………………….. 

                                               …………………………………………………. 

                                               …………………………………………………. ;(1) 

Vu l’avis favorable de l’Administration forestière compétente ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1
ère
 : 

        Le présent permis est accordé pour permettre à son titulaire de déboiser l’espace forestier identifié comme suit : 

1.3. Localisation géographique et administrative : 

- Province :……………… -Territoire :……….Village  de référence …………. 

 

1.4. Superficie à déboiser en ha :…………………………… 

1.5. Activités prévues sur le terrain à déboiser :…………………………………................ 

       ………………………………………………………………………………………... 

 

Article 2 : 

        Le titulaire du présent  permis est tenu de : (2) 

 

 2.1. Exécuter toutes les mesures prévues dans sa notice ou étude d’impact environnemental ou social en vue de         

prévenir ou réduire les impacts environnementaux de ses activités. 

2.2.  Faire approuver par l’administration compétente tout contrat de sous traitance de la coupe ou récolte des bois ou 

des produits forestiers non ligneux trouvés sur l’espace à déboiser. 

2.3.  Respecter toute règle d’exploitation forestière requise et acquitter toutes taxes et redevances y afférentes. 

 

 

- Montant de la taxe due : ………………..  référence du titre de perception : ……………… 

 

 

                                                                       Fait à …………………,le ………………… 

 

                                                                                         LE GOUVER�EUR DE PROVI�CE 

 

                                Noms et sceau officiel 

 

  

 

 

 

1 Identité complète du requérant 

 2 Biffer la mention inutile 


